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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  module 
d'affichage  analogique  comportant  un  cadran,  des 
aiguilles  et  un  mécanisme  d'entraînement  de  ses 
aiguilles  à  partir  d'une  prise  de  force  d'un  mouvement 
d'horlogerie,  généralement  constituée  par  la  chaus- 
sée  effectuant  un  tour  en  une  heure.  Ce  module 
d'affichage  est  destiné  à  être  fixé  sur  le  mouvement 
d'horlogerie  à  la  place  du  cadran  et  des  aiguilles 
usuel  les  et  a  pour  but  la  réalisation  d'un  nouveau  type 
d'affichage  horaire  qui  permette  une  nouvelle  dispo- 
sition  du  cadran  et  des  aiguilles  créant  une  esthétique 
totalement  nouvelle  de  la  montre. 

Ce  module  d'affichage  analogique  se  distingue 
par  les  caractéristiques  décrites  et  revendiquées 
dans  ce  qui  suit. 

Le  dessin  annexé  illustre  schématiquement  et  à 
titre  d'exemple  trois  formes  d'exécution  du  module 
d'affichage  selon  la  présente  invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  plan  du  cadran  et  des 
aiguilles  d'une  première  forme  d'exécution  du  module 
d'affichage. 

La  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  cadran  et  des 
aiguilles  d'une  seconde  forme  d'exécution  du  module 
d'affichage. 

La  figure  3  est  une  coupe  partielle  suivant  la  ligne 
III  -  III  de  la  figure  4  illustrant  le  mécanisme  d'entraî- 
nement  des  aiguilles  de  la  seconde  forme  d'exécution 
du  module  d'affichage. 

La  figure  4  est  une  vue  de  dessous  du  méca- 
nisme  de  la  seconde  forme  d'exécution  du  module 
d'affichage. 

Les  figures  5  et  6  sont  des  vues  semblables  aux 
figures  3  et  4  illustrant  une  variante  du  mécanisme  de 
la  seconde  forme  d'exécution  du  module  d'affichage. 

La  figure  7  illustre  le  cadran  et  les  aiguilles  d'une 
troisième  forme  d'exécution  du  module  d'affichage. 

La  figure  8  est  une  coupe  partielle  suivant  la  ligne 
VIII  -  VIII  de  la  figure  9  du  mécanisme  d'entraînement 
des  aiguilles  de  la  troisième  forme  d'exécution  du 
module  d'affichage. 

La  figure  9  est  une  vue  partielle  de  dessous  de 
la  troisième  forme  d'exécution  du  module  d'affi- 
chage. 

La  première  forme  d'exécution  du  module  d'affi- 
chage,  illustrée  à  la  figure  1,  comporte  un  cadran  1 
comportant  une  graduation  représentant  les  heures 
formées  parquatre  secteurs  circulaires  2,3,4,5  dispo- 
sés  symétriquement  par  rapport  au  centre  6  du 
cadran  1  et  représentant  chacun  une  durée  de  trois 
heures.  Chacun  de  ces  secteurs  horaire  2,3,4,5  coo- 
père  avec  une  aiguille  7,8,9,10  respectivement  pivo- 
tée  à  proximité  des  quatres  coins  du  cadran  1. 

Le  secteur  horaire  2  et  l'aiguille  7  permettent 
l'affichage  de  l'heure  entre  midi  ou  minuit  et  trois  heu- 
res;  le  secteur  3  et  l'aiguille  8  l'affichage  de  l'heure 
entre  trois  et  six  heures;  le  secteur  4  et  l'aiguille  9 

l'affichage  de  l'heure  entre  six  et  et  neuf  heures  et  le 
secteur  5  et  l'aiguille  10  l'affichage  de  l'heure  entre 
neuf  heures  et  midi  ou  minuit. 

Chacun  de  ces  secteurs  horaires  et  l'aiguille  qui 
5  lui  est  associée  constitue  un  affichage  horaire  rétro- 

grade  d'une  durée  de  trois  heures  au  moins. 
Le  mécanisme  pour  l'entraînement  de  ces  aiguil- 

les  7,8,9,  et  10  à  secteur  rétrogade  est  pratiquement 
identique  à  celui  de  la  seconde  forme  d'exécution  du 

10  module  d'affichage  illustré  aux  figures  2,3  et  4  et  sera 
décrit  dans  le  cadre  de  cette  seconde  forme  d'exécu- 
tion. 

L'affichage  horaire  de  cette  seconde  forme 
d'exécution  du  module  est  identique  à  celui  de  la  pre- 

15  mière  forme  d'exécution  au  fait  près  qu'une  cin- 
quième  aiguille  11  pivotée  au  centre  coopère  avec 
une  graduation  concentrique  12  pour  indiquer  les 
minutes. 

Le  mécanisme  du  module  d'affichage  entraînant 
20  les  aiguilles  7,8,9,10  et  11  sera  maintenant  décrit  en 

référence  aux  figures  3  et  4. 
Le  module  d'affichage  comporte  une  plaque  de 

base  1  3  fixée  par  tous  moyens  connus  sur  le  mouve- 
memnt  d'horlogerie  14  dont  la  chaussée  15  sert  de 

25  prise  de  force,  effectuant  une  révolution  en  une 
heure,  pour  l'entraînement  du  mécanisme  du  module 
d'affichage.  Cette  chaussée  15  porte  à  son  extrémité 
supérieure  l'aiguille  des  minutes  11. 

Cette  chaussée  15  est  reliée  par  les  rouages 
30  habituels  de  la  minuterie  (non  illustrés)  du  mouve- 

ment  14  à  la  roue  des  heures  16,  solidaire  d'un  canon, 
pivotée  folle  autour  de  la  chaussée  15. 

Un  disque  17  est  rendu  solidaire  du  canon  de  la 
roue  des  heures  16  et  sa  surface  supérieure  constitue 

35  un  accouplement  du  type  Bréguet,  soit  à  dent  de  loup, 
avec  un  moyeu  1  8  pivoté  fou  sur  ledit  canon  et  appli- 
qué  contre  le  disque  17  par  un  ressort  cuvette  19 
prennant  appui  sous  le  cadran  1. 

Ainsi  le  moyeu  1  8  est  entraîné  à  friction  ou  tout  au 
40  moins  par  un  système  d'embrayage  permettant  un 

mouvement  angulaire  relatif  entre  le  disque  17  fixé 
rigidement  à  la  roue  des  heures  et  ce  moyeu  18  en 
cas  de  couple  excessif,  notamment  lors  de  la  remise 
à  l'heure  dans  le  sens  contraire  des  indications  horai- 

45  res. 
Le  moyeu  18  est  solidaire  d'une  came  escargot 

20  présentant  une  portion  périphérique  circulaire, 
concentrique  au  moyeu  18  sur  approximativement 
trois  quart  de  son  pourtour  et  une  levée  21  s'étendant 

50  sur  un  peu  plus  d'un  quart  de  son  pourtour,  la  der- 
nière  portion  22  de  cette  levée  21  étant  concentrique 
au  moyeu  18.  Cette  came  20,21,22  effectue  un  tour 
en  douze  heures  et  sa  périphérie  coopère  avec  quatre 
leviers  23,24,25,26  pivotés  chacun  sur  un  tourillon  27 

55  chassé  dans  la  plaque  de  base  1  3  du  module  et  main- 
tenu  à  l'aide  de  vis  28. 

Chacun  de  ces  leviers  23  -  26  comporte  un  bec 
29  à  l'une  de  ses  extrémités  et  un  secteur  denté  30  à 
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son  autre  extrémité.  Des  ressorts  31  en  épingle  à  che- 
veu  fixés  sur  une  goupille  32  chassée  dans  la  plaque 
de  base  1  3  prenant  appui  sur  une  butée  fixe  33  et  sur 
un  téton  34  de  chaque  levier  et  tendent  ainsi  à  main- 
tenir  le  bec  29  de  chacun  de  ces  leviers  23  -  26  contre 
la  périphérie  de  la  came  20. 

Chaque  aiguille  7,8,9,  1  0  est  portée  par  un  mobile 
35  pivoté  sur  un  axe  36  chassé  dans  la  plaque  de 
base  13  avec  laquelle  il  reste  en  contact  du  à  l'effet 
d'un  ressort  37  prenant  appui  sous  le  cadran  1.  La 
denture  de  chacun  de  ces  mobiles  35  est  en  prise 
avec  le  secteur  denté  30  du  levier  23  -  26  correspon- 
dant. 

La  position  du  mécanisme  illustré  à  la  figure  4 
correspond  à  l'indication  de  trois  heures.  Le  bec  29  du 
levier  23  entraînant  l'aiguille  7  est  au  maximum  de  la 
levée  21  ,  il  aborde  la  portion  22  concentrique  de  cette 
levée  de  sorte  que  l'aiguille  7  indique  trois  heures.  A 
cet  instant  le  levier  24  actionnant  l'aiguille  8 
commence  à  être  actionnée  par  la  levée  21.  Pendant 
deux  à  quinze  minutes,  correspondant  à  la  partie 
concentrique  22  de  la  levée  21,  l'aiguille  7  reste  sur 
trois  heures  tandis  que  l'aiguille  8  avance  en  direction 
de  quatre  heures.  Ensuite  le  bec  29  du  levier  23 
échappe  à  la  levée  21  et  l'aiguille  7  revient  instanta- 
nément  à  sa  position  initiale  indiquant  douze  heures. 

L'usager  peut  ainsi  lire  l'heure  successivement 
sur  les  quatres  partie  de  l'indicateur  horaire  2,7;  3,8; 
4,9  et  5,10  sans  qu'il  y  ait  de  solution  de  continuité, 
l'aiguille  du  secteur  précédent  restant  en  fin  de 
course  le  temps  nécessaire  à  ce  que  l'aiguille  du  sec- 
teur  d'affichage  suivant  ait  suffisamment  avancé 
pour  qu'il  n'y  ait  aucune  ambiguïté  sur  le  secteur  qui 
doit  être  considéré  pour  l'indication  de  l'heure  à  cha- 
que  instant.  Les  minutes  sont  affichées  par  l'affi- 
chage  central  11,12. 

Dans  la  première  forme  d'exécution,  figure  1  ,  qui 
ne  comporte  pas  d'indication  des  minutes,  le  méca- 
nisme  est  identique  à  celui  qui  vient  d'être  décrit  au 
fait  près  que  la  chaussée  15  ne  porte  pas  d'aiguille. 

La  plaque  de  base  13  du  module  d'affichage 
comporte  une  ouverture  36  et  le  cadran  1  un  guichet 
37  permettant  à  l'usager  de  voir  une  indication  de 
quantièmes  du  mouvement  14  à  travers  le  module 
d'affichage. 

Les  figures  5  et  6  illustrent  une  variante  du  méca- 
nisme  de  cette  seconde  forme  d'exécution  du  module 
d'affichage  dans  laquelle  le  moyeu  18  est  directe- 
ment  solidaire  de  la  chaussée  15. 

Le  principe  du  mécanisme  et  la  grande  partie  de 
sa  réalisation  sont  les  même  que  ceux  décrits  précé- 
demment.  Simplement  du  fait  que  la  came  20  est  soli- 
daire  rigidement  de  la  chaussée  15  les  becs  29  de 
chaque  levier  23  -  26  sont  portés  par  des  pièces  40 
articulées  sur  l'extrémité  des  leviers  en  41  .  Ces  piè- 
ces  40  portent  une  goupille  42  et  sont  soumises  à 
l'action  d'un  ressort  43  tendant  à  les  maintenir  en 
position  de  service,  la  goupille  42  étant  en  appui 

contre  le  levier  23  -  26  correspondant. 
Ainsi  lors  de  la  mise  à  l'heure,  notamment  dans 

le  sens  contraire  de  l'affichage  horaire  normal,  lors- 
que  les  becs  29  butent  contre  la  face  44  de  la  levée 

5  21  de  la  came  20  les  pièces  40  sont  déplacées  contre 
l'action  de  leur  ressort  43  puis  reviennent  en  position 
de  service.  On  évite  ainsi  toute  détérioration  possible 
du  mécanisme. 

Dans  la  troisième  forme  d'exécution  du  module 
10  d'affichage  le  cadran  1  comporte  quatre  affichages 

du  type  à  secteur  rétrograde  situés  dans  les  quatre 
coins  du  cadran  comportant  chacun  une  graduation 
de  minutes  50,51,52,53  et  une  aiguille  de  minutes 
correspondante  54,55,56  et  57.  Le  cadran  est  muni 

15  d'un  affichage  concentrique  central  des  heures 
comportant  une  graduation  58  et  une  aiguile  des  heu- 
res  59.  Chaque  affichage  à  secteur  rétrograde 
correspond  à  un  quart  d'heure  et  les  indications  se 
succèdent  pour  afficher  les  soixantes  minutes  de 

20  l'heure. 
Le  mécanisme  de  cette  forme  d'exécution  du 

module  d'affichage  est  du  type  de  celui  décrit  en  réfé- 
rence  aux  figures  5  et  6  sauf  que  la  came  20  est  soli- 
daire  de  la  chaussée  15  qui  est  pivotée  folle  sur  un 

25  canon  60  solidaire  du  pont  supérieur  61  du  mouve- 
ment  d'horlogerie.  Ainsi  les  aiguilles  54  à  57  indiquant 
bien  les  minutes  la  came  20  effectuant  une  révolution 
complète  en  une  heure. 

L'aiguille  des  heures  centrale  59  est  portée  par 
30  un  mobile  62  pivoté  fou  sur  l'extrémité  supérieure  de 

la  chaussée  1  5.  La  denture  63  de  ce  mobile  62  est  en 
prise  avec  la  denture  d'un  pignon  64  pivoté  dans  un 
canon  65  chassé  dans  un  perçage  de  la  came  20.  Un 
second  pignon  66  est  également  pivoté  dans  ce 

35  canon  65,  situé  de  l'autre  côté  de  la  came  20,  et 
engrène  avec  un  pignon  67  solidaire  de  la  roue  des 
heures  16.  Le  rapport  introduit  par  cette  chaîne  cyné- 
matique  est  de  1:1  de  sorte  que  l'aiguille  59  tourne  à 
la  même  vitesse  que  la  roue  des  heures  16  qui  elle  est 

40  entraînée,  par  un  rouage  de  minuterie  à  partir  de  la 
roue  des  minutes  du  mouvement,  à  raison  d'un  tour 
pour  douze  heures. 

Grâce  à  ce  module  d'affichage,  entraîné  par 
n'importe  quel  mouvement  d'horlogerie  convention- 

45  nel,  mécanique,  automatique  ou  à  quartz,  on  obtient 
un  mode  d'affichage  horaire  totalement  nouveau  per- 
mettant  une  apparence  et  un  design  révolutionnaire 
du  cadran  de  la  montre. 

Il  est  évident  que  l'on  peut  entrevoir  de  nombreu- 
se  ses  variantes  et  exécutions  d'un  tel  module  d'affi- 

chage  qui  dans  son  principe  consiste  à  comporter 
plusieurs  affichages  à  secteur  rétrograde  compre- 
nant  chacun  un  organe  d'affichage  mobile  coopérant 
avec  au  moins  un  repère  fixe,  les  indications  horaires 

55  fournies  par  chaque  affichage  à  secteur  rétrograde 
se  rapportant  à  des  fractions  de  jours,  respectivement 
d'heures  se  succédant  sans  discontinuité. 

On  peut  ainsi  envisager  n'avoir  que  deux  ou  trois 
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affichages  à  secteur  rétrograde  correspondant  à  six 
ou  quatre  heures  chacun  respectivement  à  trente  ou 
vingt  minutes.  On  peut  également  envisager  d'avoir 
plus  de  quatre  affichages  à  secteur  rétrograde,  le 
nombre  de  ceux-ci  dépendant  en  premier  lieu  de 
l'esthétique  et  de  la  forme  de  la  boîte  de  la  montre. 

A  la  place  d'aiguilles  se  déplaçant  en  regard  de 
graduation  on  peut  prévoir  sur  le  cadran  un  index  fixe 
coopérant  avec  une  graduation  mobile  et  ceci  sans 
apporter  de  modifications  de  principe  au  mécanisme 
du  module. 

Dans  les  trois  formes  d'exécution  et  pour  éviter 
que  les  quatre  becs  29  des  leviers  23,24,  25  et  26  ne 
s'appuient  simultanément  sur  le  pourtour  de  la  came 
20  et  par  conséquent  la  freine,  quatre  butées  excen- 
triques  100,101,102  et  103,  fixées  dans  la  planche 
13,  fonctionnent  comme  quatre  butées  lorsque  les 
leviers  respectifs  sont  en  position  retombée  sous 
l'effet  de  leur  ressort  31  respectif.  Ces  butées  possè- 
dent  des  pivots  excentriques,  il  est  possible  de  les 
tourner  individuellement  et  de  régler  ainsi  chaque 
levier  de  façon  à  laisser  un  léger  espace  entre  les 
becs  29  des  leviers  et  la  position  basse  de  la  came  20, 
afin  de  diminuer  le  frottement  des  becs  sur  la  came, 
en  supprimant  ainsi  le  frottement  de  trois  ou  au  mini- 
mum  deux  becs  sur  quatre. 

Les  trois  formes  d'exécution  ont  été  représentées 
pour  des  montres  de  forme  carrée.  Il  est  bien  entendu 
que  le  présent  dispositif  peut  être  intégré  dans 
n'importe  quelle  forme  de  boîte,  y  compris  boîte  et 
cadran  ronds. 

Revendications 

1.  Module  d'affichage  analogique  fixé  sur  un 
mouvement  d'horlogerie  comportant  un  cadran,  des 
aiguilles  et  un  mécanisme  d'entraînement  de  ses 
aiguilles  à  partir  d'une  prise  de  force  d'un  mouvement 
d'horlogerie  constituée  par  exemple  par  la  chaussée 
effectuant  un  tour  en  une  heure,  caractérisé  par  le  fait 
que  pour  l'indication  des  heures  ou  des  minutes  il 
comporte  plusieurs  affichages  à  secteur  rétrograde 
comprenant  chacun  un  organe  d'affichage  mobile 
coopérant  avec  au  moins  un  repère  fixe,  et  par  le  fait 
que  les  indications  horaires  fournies  par  chaque  affi- 
chage  à  secteur  rétrograde  se  rapportent  à  des  frac- 
tions  de  jour  respectivement  d'heure  se  succédant 
sans  discontinuité. 

2.  Module  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu  il  comporte  quatre  affichages  à  secteur 
rétrograde  comportant  chacun  une  graduation  s'éten- 
dant  sur  trois  heures  respectivement  quinze  minutes 
et  une  aiguille  coopérant  avec  cette  graduation. 

3.  Module  selon  la  revendication  1  ou  la  revendi- 
cation  2,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  encore 
un  affichage  central  des  minutes  ou  des  heures. 

4.  Module  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les  organes  d'affi- 
chage  mobiles  de  chacun  des  affichages  à  secteur 
rétrograde  sont  entraînés  chacun  par  un  mobile  en 
prise  avec  un  secteur  denté  d'un  levier  pivoté  sur  une 

5  plaque  de  base  du  module,  l'autre  extrémité  du  levier 
comportant  un  bec  coopérant  avec  une  came  entraî- 
née  en  rotation  par  le  mouvement  d'horlogerie. 

5.  Module  selon  la  revendication  4  caractérisé  par 
le  fait  que  la  came  comporte  une  portion  concentrique 

10  basse  et  une  levée  d'amplitude  progressive  s'éten- 
dant  sur  une  distance  angulaire  correspondant  au 
temps  devant  être  indiqué  par  chaque  affichage  à 
secteur  rétrograde. 

6.  Module  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
15  par  le  fait  que  la  levée  de  la  came  comporte  une  por- 

tion  terminale  concentrique  haute  dont  l'étendue 
angulaire  correspond  à  une  fraction  du  temps  devant 
être  affiché  par  chaque  affichage  à  secteur  rétro- 
grade. 

20  7.  Module  selon  l'une  des  revendications  4  à  6, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  un  accouplement 
type  Bréguet  entre  la  came  et  la  prise  de  force  du 
mouvement  d'horlogerie. 

8.  Module  selon  l'une  des  revendications  4  à  6, 
25  caractérisé  par  le  fait  que  le  bec  de  chaque  levier  est 

porté  par  une  pièce  articulée  à  l'extrémité  du  levier 
correspondant,  pièce  maintenue  dans  sa  position  de 
service  par  un  ressort  et  une  butée. 

9.  Module  selon  l'une  des  revendicaitons  4  à  8, 
30  caractérisé  par  le  fait  que  la  came  est  entraînée  par 

la  chaussée  du  mouvement  d'horlogerie. 
10.  Module  selon  l'une  des  revendications  4  à  8, 

caractérisé  par  le  fait  que  la  came  est  entraînée  par 
la  roue  des  heures  du  mouvement  d'horlogerie. 

35  11.  Module  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  chaussée  porte  l'aiguille  d'un  affi- 
chage  central  concentrique. 

12.  Module  selon  la  revendication  10,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'aiguille  de  l'affichage  central  concen- 

40  trique  est  entraînée  par  la  roue  des  heures  du  mou- 
vement  d'horlogerie  par  l'intermédiaire  d'un  renvoi 
pivoté  fou  dans  la  came. 

13.  Module  selon  l'une  des  revendications  1  à  10, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  course  des  leviers  en 

45  direction  de  la  came  est  limitée  par  des  butées  excen- 
triques  réglables. 

14.  Module  selon  l'une  des  revendications  1  à  11, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  destiné  à  être  intégré 
dans  une  pièce  de  forme  quelconque,  le  cadran  pré- 

50  sentant  alors  une  forme  correspondante  carrée, 
ronde,  ovale,  etc. 

Patentansprùche 

1.  An  einem  Uhrwerk  befestigte  Analoganzeige- 
einheit,  welche  ein  Zifferblatt,  einen  Zeiger  und  eine 
von  einer  Zapfwelle  des  Uhrwerks  ausgehende  An- 

4 
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triebsvorrichtung  aufweist,  wobei  die  Zapfwelle  bei- 
spielsweise  durch  ein  stùndlich  eine  Umdrehung  aus- 
fùhrendes  Minutenrohr  gebildet  wird,  dadurch 
gekennzeichnet,  dass  sie  fur  die  Stundenanzeige 
oder  Minutenanzeige  mehrere  Anzeigen  in  Form  ré- 
trograder  Sektoren  (2,  4,  5)  umfasst,  von  denen  jede 
Anzeige  ein  bewegliches  Anzeigeorgan  (7,  8,  9,  10) 
aufweist,  das  zumindest  mit  einerfesten  Markierung 
zusammenwirkt  und  dass  die  von  jeder  als  rétrogra- 
der  Sektor  ausgebildeten  Anzeige  gelieferten  Stun- 
denanzeigen  sich  auf  Teile  des  Tages  bzw.  der 
Stunden  beziehen,  die  ohne  Unterbrechung  aufein- 
ander  folgen. 

2.  Analoganzeigeeinheit  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  sie  vier  Anzeigen  (2,  3, 
4,  5)  in  Form  rétrograder  Sektoren  aufweist,  von  de- 
nen  jede  eine  Einteilung  aufweist,  die  sich  uber  drei 
Stunden  bzw.  fùnfzehn  Minuten  erstreckt  und  mit  der 
ein  Zeiger  (7,  8,  9,  10)  zusammenwirkt. 

3.  Analoganzeigeeinheit  nach  Anspruch  1  oder  2, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie  auch  noch  eine 
zentrale  Anzeige  (11,  12;  58,  59)  fur  Minuten  oder 
Stunden  aufweist. 

4.  Analoganzeigeeinheit  nach  einem  dervorher- 
gehenden  Ansprùche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass 
die  beweglichen  Anzeigeorgange  (7,  8,  9,  10)  einer  je- 
den  in  Form  eines  retrograden  Sektors  ausgebildeten 
Anzeige  durch  ein  Triebglied  (35)  angetrieben  wer- 
den,  das  mit  einem  Zahnsegment  (30)  eines  Hebels 
(23  bis  26)  in  eingriff  steht,  welcher  auf  einer  Grund- 
platte  (13)  der  Anzeigeeinheit  schwenkbar  gelagert 
ist  und  dessen  anderes  Ende  eine  Nase  (29)  auf- 
weist,  die  mit  einer  Nockenscheibe  (20)  zusammen- 
wirkt,  die  vom  Uhrwerk  (14)  angetrieben  ist. 

5.  Analoganzeigeeinheit  nach  Anspruch  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  die  Nockenscheibe  (20) 
einen  konzentrischen  Teil  mit  niedrigem  Durchmes- 
serniveau  und  einen  Nocken  (21)  mit  progressivem 
Anstieg  aufweist,  der  sich  ùber  einen  Winkelweg  er- 
streckt,  der  der  Zeit  entspricht,  die  von  jeder  Anzeige 
in  Form  des  retrograden  Sektors  angezeigt  wird. 

6.  Analoganzeigeeinheit  nach  Anspruch  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  der  Nocken  (21)  einen 
konzentrischen  endabschnitt  (22)  mit  hôherem 
Durchmesserniveau  aufweist,  dessen  Winkelweg  ei- 
nem  Teil  der  Zeit  entspricht,  die  von  jeder  Anzeige  in 
Form  des  retrograden  Sektors  angezeigt  wird. 

7.  Analoganzeigeeinheit  nach  einem  der  Ansprù- 
che  4  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie  eine 
Breguet-Rupplung  zwischen  der  Nockenscheibe  (20) 
und  der  Zapfstelle  (16)  des  Uhrwerks  (14)  aufweist. 

8.  Analoganzeigeeinheit  nach  einem  der  Ansprù- 
che  4  bis  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Nase 
(29)  eines  jeden  Hebels  (23  bis  26)  an  einem  Teil  (40) 
ausgebildet  ist,  das  an  dem  Ende  des  entsprechen- 
den  Hebels  (23  bis  26)  schwenkbar  gelagert  und 
durch  eine  Feder  (43)  sowie  einen  Anschlag  (42)  in 
seiner  Betriebsstellung  gehalten  ist. 

9.  Analoganzeigeeinheit  nach  einem  der  Ansprù- 
che  4  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die  Nok- 
kenscheibe  (20)  durch  das  Minutenrohr  (15)  des 
Uhrwerks  (14)  antreibbar  ist. 

5  10.  Analoganzeigeeinheit  nach  einem  der  An- 
sprùche  4  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 
Nockenscheibe  (20)  durch  das  Stundenrad  (16)  des 
Uhrwerks  (14)  antreibbar  ist. 

11.  Analoganzeigeeinheit  nach  Anspruch  9,  da- 
10  durch  gekennzeichnet,  dass  das  Minutenrohr  (15) 

den  Zeiger  (11)  einer  zentralen  konzentrischen  Anzei- 
ge  (11,  12)  trâgt. 

12.  Analoganzeigeeinheit  nach  Anspruch  10,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dass  der  Zeiger  (59)  der  zen- 

15  tralen  Anzeige  (58,  59)  durch  das  Stundenrad  (16) 
des  Uhrwerks  (14)  unter  Zwischenschaltung  eines 
auf  der  Nockenscheibe  (20)  frei  drehbaren  Vorgele- 
ges  (62)  antreibbar  ist. 

13.  Analoganzeigeeinheit  nach  einem  der  An- 
20  sprùche  1  bis  10,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  die 

Bewegung  der  Hebel  (23  bis  26)  in  Richtung  auf  die 
Nockenscheibe  (20)  durch  exzentrische,  einstellbare 
Anschlàge  (100  bis  103)  begrenzt  ist. 

14.  Analoganzeigeeinheit  nach  einem  der  An- 
25  sprùche  1  bis  11,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  sie 

fùr  den  Einbau  in  eine  Uhr  beliebiger  Form  bestimmt 
ist,  wobei  das  Ziffernblatt  demgemàss  eine  entspre- 
chende  viereckige,  runde,  ovale  usw.  Form  aufweist. 

30 
Claims 

1.  Analogie  display  module  fixed  on  a  time  pièce 
movement  comprising  a  dial,  hands  and  a  driving 

35  mechanism  of  said  hands  through  a  power  force  of  a 
watch  movement  formed  for  example  by  the  cannon- 
pinion  making  one  révolution  in  one  hour,  which  com- 
prises  for  the  indication  of  the  hours  or  of  the  minutes 
several  sector  displays  each  comprising  a  movable 

40  display  member  cooperating  with  at  least  one  fixed 
index,  and  in  which  further  the  time  indications  given 
by  each  rétrograde  sector  display  concern  fractions  of 
days  respectively  of  hours  which  follow  up  without  dis- 
continuité 

45  2.  Module  as  claimed  in  daim  1  characterized  by 
the  fact  that  it  comprises  four  sector  displays  compris- 
ing  each  a  graduation  corresponding  to  three  hours, 
respectively  f  ifteen  minutes,  and  a  hand  cooperating 
with  said  graduation. 

50  3.  Module  as  claimed  in  claim  1  or  2  characterized 
by  the  fact  that  it  comprises  further  a  central  display 
for  the  minutes  or  the  hours. 

4.  Module  as  claimed  in  one  of  the  preceeding 
claims  characterized  by  the  fact  that  the  movable  dis- 

55  play  members  of  each  rétrograde  sector  display  are 
driven  by  a  wheel  meshing  with  a  toothed  sector  of  a 
lever  pivoted  on  a  base  plate  of  the  module,  the  other 
end  of  said  lever  comprising  a  beak  cooperating  with 

5 
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a  cam  driven  in  rotation  by  the  time  pièce  movement. 
5.  Module  as  claimed  in  daim  4  characterized  by 

the  fact  that  the  cam  comprises  a  low  concentric  por- 
tion  and  a  lift  of  progressive  amplitude  extending  on 
an  angular  distance  corresponding  to  the  time  inter-  5 
val  having  to  be  displayed  by  each  sector  display. 

6.  Module  as  claimed  in  daim  5  characterized  by 
the  fact  that  the  lift  of  the  cam  comprises  an  end  of  the 
higher  portion  which  is  concentric  and  the  angular 
extent  of  which  corresponds  to  a  fraction  of  the  time  10 
interval  having  to  be  displaced  by  each  sector  display. 

7.  Module  as  claimed  in  one  of  claims  4  to  6 
characterized  by  the  fact  in  that  it  comprises  a  Bré- 
guet-type  coupling  between  the  cam  and  the  driving 
member  of  the  time  pièce  movement.  15 

8.  Module  as  claimed  in  one  of  claims  4  to  6 
characterized  by  the  fact  that  the  beak  of  each  lever 
is  carried  by  a  part  hinged  on  the  end  of  the  corre- 
sponding  lever,  part  which  is  maintained  in  its  service 
position  through  a  spring  and  an  abutment.  20 

9.  Module  as  claimed  in  one  of  claims  4  to  8 
characterized  by  the  fact  that  the  cam  is  driven  by  the 
cannon-pinion  of  the  time  pièce  movement. 

10.  Module  as  claimed  in  one  of  claims  4  to  8 
characterized  by  the  fact  that  the  cam  is  driven  by  the  25 
hours  wheel  of  the  time  pièce  movement. 

1  1  .  Module  as  claimed  in  claim  9  characterized  by 
the  fact  that  the  cannon-pinion  carries  the  hand  of  a 
central  concentric  display. 

12.  Module  as  claimed  in  claim  10  characterized  30 
by  the  fact  that  the  hand  of  a  central  concentric  display 
is  driven  by  the  hours  wheel  of  the  time  pièce  move- 
ment  through  an  intermediate  wheel  idly  pivoted  in  the 
cam. 

13.  Module  as  claimed  in  one  of  claims  1  to  10  35 
characterized  by  the  fact  that  the  stroke  of  the  levers 
towards  the  cam  is  limited  by  adjustable  excentric 
abutments. 

14.  Module  as  claimed  in  one  of  claims  1  to  11 
characterized  by  the  fact  that  it  is  intended  to  be  inte-  40 
grated  in  a  time  pièce  of  any  shape,  the  dial  present- 
ing  a  corresponding  shape,  square,  circular,  oval,  etc. 

6 



EP  0  389  739  B1 

7 



EP  0  389  739  B1 



EP  0  389  739  B1 

F I G .   5  

9 



EP  0  389  739  B1 

F I G .   7  

F I G .   8  

b k - ^ m  

F I G .   9  

É » 4  


	bibliography
	description
	claims
	drawings

